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1. RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ADMINISTRATIF INTÉRESSANT LE CHANTIER

1.1. PREAMBULE

Le projet de marché joint sera conclu sur la base des prescriptions mentionné en page de garde,
ayant pour objet marchés publics à procédure adaptée relatif à des missions de coordination en
matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs de 2° catégorie lors des opérations
de bâtiment ou de génie civil, pour les phases conception et réalisation ».
Les marchés conclus sur la base de marchés publics à procédure adaptée.
L’Etablissement du Service d’Infrastructure de la Défense (ESID) de Metz est responsable de la
passation, de l’exécution du projet de marché subséquent joint.

1.2. Adresse du chantier

42 rue Lauth 67100 STRASBOURG – Quartier Turenne – bâtiment 009 - Réhabilitation de bureaux

1.3. description sommaire des travaux

Cette opération consiste à la réhabilitation de bureaux - du Bâtiment 009 Quartier Turenne à
STRASBOURG (67).
Cette opération comprend un (1) marché passé en procédure adapté comprenant trois lots :
1 GROS ŒUVRE
2 MENUISERIE
3 PSCV
4 ÉLECTRICITÉ
5 PLÂTRERIE
6 PEINTURE
7 REVETEMENT DE SOL
8 ALARME ET VIDÉO

1.4. Liste des intervenants

La liste des entreprises titulaires de lots retenues par le Maître d'Ouvrage et des sous-traitants
déclarés par les titulaires de lot, ainsi que leur effectif et leur nombre total, sont portés et tenus à
jour au titre du Plan Général de Coordination lorsqu'il n’a pas été possible de les renseigner
totalement à la date d'envoi de la déclaration préalable.

Le Coordonnateur établissant le Plan Général de Coordination avant la nomination des entreprises,
le présent article renvoie au chapitre 1 du Registre Journal où les éléments visés ci-dessus sont
tenus à jour régulièrement.

Maître d'ouvrage 
Unité de Soutien d’Infrastructure de la Défense

de Strasbourg-Haguenau-Colmar 

44 rue Lauth – CS 21043 67071
STRASBOURG Cedex 
67071 STRASBOURG 

Coordonnateur de
référence 

SOCOTEC 
5 Allée de Ceres - Parc Ceres 

67085 Strasbourg 

Organisme de
prévention 

ddets-67085 
6 Rue Gustave Adolphe Hirn 

67085 Strasbourg 

Organisme de
prévention 

CARSAT 67 
27, rue du Doubs 

67100 STRASBOURG 

Organisme de
prévention 

OPPBTP 
21 Av. de l'Europe, 
67300 Schiltigheim 

N/Réf : CSPS/11790/0825/0022

67-STRASBOURG-ESID METZ-STRASBOURG – 42 rue Lauth – Btiment 009 - Réhabilitation de bureaux - Missi

Page 4 / 50



Coordonnateur SPS
suppléant 

SOCOTEC 
5 Allée de Ceres - Parc Ceres 

67085 Strasbourg 

1.5. Liste des lots

Liste des lots.

N°- Lot attribué Entreprise Adresse Contact

1 - GROS ŒUVRE 

2 - MENUISERIE 

3 - PSCV 

4 - ÉLECTRICITÉ 

5 - PLÂTRERIE 

6 - PEINTURE 

7 - REVETEMENT DE
SOL 

8 - ALARME ET
VIDÉO 

1.6. Elaboration du PGC

1.6.1. Etat d'avancement de l'affaire lors de l'élaboration

Le plan général de coordination initial (indice 0) est élaboré pour l'intégrer au dossier de consultation des entreprises.
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2. SUGGESTIONS LIÉES À LA CONFIGURATION ET AUX CARACTÉRISTIQUES
DU SITE

2.1. Ouvrages existants 

2.1.1. ouvrages enterrés

Dispositions prévues A la charge de

L’entreprise devra respectée :
• les réponses aux DT et/ou aux DICT incluant le cas échéant les réponses aux demandes de 
mise hors tension, 
•les plans et, le cas échéant, les recommandations spécifiques au chantier issues des DT et 
des DICT et fournis par le responsable du projet ou par les exploitants des ouvrages.

Tous Corps d'état 

2.1.2. Dépose

Dispositions prévues A la charge de

Les zones de dépose devront être balisées et interdites de passage à toutes personnes
étrangères à l'entreprise.

1 - GROS ŒUVRE 

Avant tous travaux de dépose, les entreprises concernées devront demander le diagnostic
amiante "avant travaux" de la zone en question, au Maître d'Ouvrage.

1 - GROS ŒUVRE 
2 - MENUISERIE 

3 - PSCV 
4 - ÉLECTRICITÉ 
5 - PLÂTRERIE 

7 - REVETEMENT DE SOL 
8 - ALARME ET VIDÉO 

6 - PEINTURE 

2.2. Activité à l'intérieur du site 

Les travaux sont réalisés dans un site en activité, voir les contraintes particulières d'accès au site
dans le document annexe (horaires d'accès et dispositions particulières de sécurité de défense).

Les travaux sont réaliser dans des bâtiments occupés

2.2.1. Site existant en activité pendant les travaux

Dispositions prévues A la charge de

Le site en activité devra être isolé du chantier (clôture ou protections particulières) pour empêcher
tous risques de coactivité.

Maître d'ouvrage 

Le chantier doit être clos et indépendant vis à vis des activités voisines Maître d'ouvrage 
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2.2.2. Sécurité sur site

Dispositions prévues A la charge de

Le site restera en activité pendant toute la durée des travaux.

À ce titre, toutes les entreprises intervenantes devront mettre en place les mesures de
sécurité nécessaires afin de garantir la protection des usagers.

Il est notamment rappelé l’obligation de :

Respecter la limitation de vitesse à 20 km/h ;
Respecter le sens de circulation des véhicules sur site.

Tous Corps d'état 

2.3. Matériaux dangereux 

2.3.1. Matériaux amiantés

D'après le diagnostic il n’a pas été repéré de
matériaux et produits contenant de l'amiante.

Dispositions prévues A la charge de

Conformément aux dispositions réglementaires, le maître d'ouvrage a fait établir des diagnostics
en recherche d'amiante avant travaux par la société DEKRA. Référence dossier N° :
16-02-019752 A en date du,02/03/2016. Le rapport a conclus qu'il n’a pas été repéré de
matériaux et produits contenant de l’Amiante.

Maître d'ouvrage 

2.3.2. Matériaux contenant du plomb

Dispositions prévues A la charge de

Diagnostic non transmis Maître d'ouvrage 

2.3.3. Demande de diagnostic

Dispositions prévues A la charge de

Les entreprises devront demander au Maître d'ouvrage le diagnostic amiante "adéquat : avant
travaux, démolition" avant de démarrer les travaux.

1 - GROS ŒUVRE 

Les entreprises devront demander au Maître d'ouvrage le diagnostic D’ANALYSE HAP avant de
démarrer les travaux.

1 - GROS ŒUVRE 

• 
• 
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3. MESURES GÉNÉRALES D'ORGANISATION ET DE COORDINATION

3.1. Mesures d'organisation et de coordination 

3.1.1. Planification

Dispositions prévues A la charge de

Un planning d’exécution des travaux sera établi par le maître d’œuvre, devant intégrer des délais
compatibles à une prévention normale des risques de coactivité

Maître d'œuvre 

Le planning de réalisation, à établir au démarrage du chantier, fera apparaître chaque phase de
travaux, continue ou fractionnée, des différents corps d’état ; les risques d’interférence entre
entreprises doivent être minimisés :
En évitant les programmations simultanées dans une même zone,
En organisant des interventions successives par zones
En évitant les travaux superposés, sans mesures spécifiques
Faciliter les interventions en terme de flux (matériel, matériaux), et de mutualisation des moyens.

1 - GROS ŒUVRE 

Le planning ne nous à pas été fourni lors de la rédaction du présent PGC Tous Corps d'état 

Afin d'anticiper au mieux les contraintes d'accès, d'accompagnement ou de co-activité, les zones
d'interventions seront définies et programmées 2 semaines à l'avance lors des réunions de
chantier.

Tous Corps d'état 

L'activité des bâtiments étant prioritaire sur ce chantier, le planning sera modifier en fonction des
aléas de fonctionnement du site et des autres travaux.

1 - GROS ŒUVRE 

3.2. Plan d'installation de chantier 

3.2.1. Projet de plan d'installation de chantier

Dispositions prévues A la charge de

En phase préparatoire, l'entreprise concernée fournira son plan général d’installation de chantier à
soumettre à l’accord du maître d'œuvre et du coordonnateur SPS.
Sur ce plan figureront notamment :
- L’accès du chantier
- La zone des cantonnements et bureaux de chantier
- Les entrées du bâtiment (des bâtiments)
- Les voies de circulation
- Les zones de stationnement
- Les zones de stockage
- L’implantation des armoires de distribution électrique.
- Les points d’eau

1 - GROS ŒUVRE 

3.3. Fermeture chantier 

3.3.1. Clôture de chantier intérieure et signalisation

Dispositions prévues A la charge de

Les zones de travaux mitoyennes avec les locaux existants seront séparées des locaux en activité
par des cloisons provisoires.

Maître d'ouvrage 
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3.4. Identification des personnes autorisées 

3.4.1. Identification du personnel

Dispositions prévues A la charge de

Le personnel sera identifié par tout moyen au choix des entreprises, soit par les casques, les
vêtements, des badges ou avec le nom de l'entreprise sur les vêtements de travail ou autre et être
muni d'un badge d'accès délivré par le site.

1 - GROS ŒUVRE 
2 - MENUISERIE 

3 - PSCV 
4 - ÉLECTRICITÉ 
5 - PLÂTRERIE 
6 - PEINTURE 

7 - REVETEMENT DE SOL 
8 - ALARME ET VIDÉO 

3.5. Circulations des véhicules 

3.5.1. Accès des véhicules et stationnement

Dispositions prévues A la charge de

L’accès des véhicules d’entreprises dans la zone du chantier à proximité du bâtiment doit être
restreint aux seuls véhicules de livraisons et véhicules ateliers pour laisser toute aisance aux
manutentions et mises en oeuvre.

Tous Corps d'état 

3.6. Nettoyage et évacuation des déchets 

3.6.1. Évacuation des gravats et déchets

Dispositions prévues A la charge de

La centralisation commune des déchets n'est pas prévue sur cette opération. Chaque entreprise
doit l'évacuation des ses propres déchets vers les déchetteries agréées.

Tous Corps d'état 

Les entreprises qui souhaitent mettre en place des bennes à déchets devront en faire part au
maître d'oeuvre et au coordonnateur pour définir leur emplacement. Les entreprises en assureront
le renouvèlement autant que nécessaire, et avant que celles-ci ne débordent.

Tous Corps d'état 

3.6.2. Nettoyage et évacuation des déchets

Dispositions prévues A la charge de

Les entreprises sont tenues, chacune pour ce qui les concerne, d’évacuer leurs gravats, chutes,
emballages et d’effectuer le nettoyage de leur zone de travail au quotidien. Chaque entreprise
veillera à ce qu’aucuns gravats ni déchets ne puissent se trouver en dehors de l’enceinte du
chantier. Les installations et les abords de chantier seront tenus dans un état de propreté
constant. En cas de carence, le coordonnateur SPS pourra demander au maître d'œuvre de
désigner une entreprise pour réaliser les travaux de nettoyage aux frais des entreprises
responsables.

Tous Corps d'état 

Les installations et les abords de chantier seront tenus dans un état de propreté constant. En cas
de carence, le coordonnateur SPS pourra demander au maître d'œuvre de désigner une
entreprise pour réaliser les travaux de nettoyage aux frais des entreprises responsables.

Tous Corps d'état 

Un nettoyage minutieux sera réalisé au fur et à mesure de l'avancement et de la libération des
zones.

Tous Corps d'état 
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3.6.3. Evacuation des matières dangereuses

Dispositions prévues A la charge de

Aucune matière dangereuse ne doit être stockée sur le chantier, tant les déchets que les produits
amenés pour mise en oeuvre.

Tous Corps d'état 

Les matières dangereuses seront amenées à pied d'oeuvre au fur et à mesure des besoins, les
déchets issus de la mise en oeuvre seront évacués au quotidien et traités par les entreprises
concernées

Tous Corps d'état 

Les déchets et matières dangereuses seront évacués et traités par les entreprises selon la
réglementation en vigueur.

Entreprises concernées 

3.7. Stockage et entreposage 

3.7.1. Zones de stockage des matériaux et matériels

Dispositions prévues A la charge de

La zone de stockage devra être clôturée avec des panneaux grillagés. Tous Corps d'état 

Les zones de stockages de longue durée seront balisées et identifiées par les entreprises
utilisatrices.

Entreprises concernées 

Le stockage, même provisoire s’effectuera obligatoirement sur des aires parfaitement stabilisées.
Les entreposages pour mise en œuvre ne devront en aucun cas être installés sur les circulations
extérieures et intérieures ou aux entrées des bâtiments.

Tous Corps d'état 

La zone de livraison sera close pour empêcher le passage des autres intervenants. Tous Corps d'état 

Les aires de livraison et stockage seront implantées à plus de 50 m des lignes électriques
aériennes.

Tous Corps d'état 

3.8. Réseaux de distribution en énergie 

3.8.1. Installations de distribution électrique

Dispositions prévues A la charge de

L'installation électrique du chantier sera reprise sur l'installation existante après vérification par
l'entreprise d'électricité, du bon état et de la conformité de celle-ci

4 - ÉLECTRICITÉ 

3.8.2. Installations d'éclairage

Dispositions prévues A la charge de

Ces installations seront maintenues en bon état et notamment en cas de dégradation. Tous Corps d'état 

Chaque entreprise devra l'éclairage de ses postes de travail. Tous Corps d'état 

L’entreprise assurera l’éclairage provisoire d’ambiance des zones de chantier. Entreprises concernées 
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3.8.3. Points d'eau et d'évacuation

Dispositions prévues A la charge de

L'installation existante sera utilisé par les entreprises. Tous Corps d'état 

3.9. Risques spécifiques 

3.9.1. Utilisation de produits dangereux ou à risques

Dispositions prévues A la charge de

Les produits dangereux seront remplacés par des produits qui ne le sont pas.
L'utilisation de produits dangereux ou à risques doit obligatoirement être signalée au maître
d'oeuvre et au coordonnateur pour prendre les mesures de prévention adaptées.
L’entreprise doit fournir la fiche technique du produit employé ainsi que la fiche de sécurité
éventuelle.
Il appartient à l’entreprise de mettre en œuvre toutes les mesures de sécurité prescrites par le
fabricant pour éviter de générer tout risque d’accident induit par le produit.

Entreprises concernées 

3.9.2. Prévention du risque incendie

Dispositions prévues A la charge de

Aucuns gravats ni déchets de matériaux inflammables ne doivent être stockés sur le chantier.
Tous les travaux de soudure et de découpe à la disqueuse seront accompagnés d’un extincteur.
A l'issue des travaux de soudure, une veille de surveillance attentive des parties soudées et de
leur environnement, sera assurée pour prévenir tous risques de feu couvert. Une vérification des
points de soudures sera réalisée avant de quitter le chantier

Entreprises concernées 

Les travaux par points chauds ou générant des poussières à réaliser à l'intérieur des
locaux existant doit obligatoirement être signalés au maître d'ouvrage avant
réalisation, pour inhiber les détecteurs incendie sur le secteur et arrêter les mesures
de préventions éventuelles.

Entreprises concernées 
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4. TRAVAUX À RISQUES PARTICULIERS

4.1. Travaux présentant des risques particulièrement aggravés 

4.1.1. Risques de chute de hauteur de plus de 3 mètres

Dispositions prévues A la charge de

La prévention des chutes de hauteur à partir d’un plan de travail est assurée : - Soit par des
garde-corps intégrés ou fixés de manière sûre, rigides et d’une résistance appropriée, placés à
une hauteur comprise entre un mètre et 1,10 m et comportant au moins : une plinthe de butée de
10 à 15 cm, en fonction de la hauteur retenue pour les garde-corps ; • une main courante ; • une
lisse intermédiaire à mi-hauteur; - Soit par tout autre moyen assurant une sécurité équivalente.

Tous Corps d'état 

4.2. Travaux exposant à des radiations ionisantes 

4.2.1. Présence de radiations ionisantes

Dispositions prévues A la charge de

Une réunion spécifique de coordination sera organisée avec le maître d'oeuvre. L'entreprise
présentera ses besoins et sa méthodologie d'intervention.

Tous Corps d'état 

4.3. Travaux exposant les travailleurs au contact de pièces nues sous tension 

4.3.1. Risque de contact avec des pièces nues sous tension

Dispositions prévues A la charge de

Une réunion spécifique de coordination sera organisée avec le maître d'oeuvre. L'entreprise
présentera ses besoins et sa méthodologie d'intervention.

Tous Corps d'état 

Les raccordements sont réalisés hors tension (être en possession de l'attestation de consignation
et avoir vérifié l'absence de tension).

Tous Corps d'état 

Le personnel intervenant sur les équipements électriques devra disposer d'une habilitation
électrique correspondant à leur poste

Tous Corps d'état 

Les consignations des armoires électriques lors de la pose de départs électriques nécessaires à
l'installation nécessitent des autorisations.

Tous Corps d'état 

4.4. Risques communs, spécifiques et particuliers 

Risques communs, spécifiques et particuliers.

4.4.1. Travaux de démolition, de déconstruction, de réhabilitation

Travaux de démolition, de déconstruction, de réhabilitation.

Dispositions prévues A la charge de

Préalablement au démarrage des travaux de curage ou démolition, les entreprises titulaires des
lots, électricité, plomberie, ventilation, climatisation, etc seront tenues de consigner les
installations et équipements situés dans les zones de démolitions.
Une procédure écrite de consignation sera établie pour chaque type de réseau et équipement.
Cette procédure sera adressée à l’entreprise de démolition avant le démarrage des travaux.
Une attention particulière sera apportée à la consignation des réseaux d’électricité, et de gaz.

3 - PSCV 
4 - ÉLECTRICITÉ 

8 - ALARME ET VIDÉO 
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Dispositions prévues A la charge de

Préalablement au démarrage des travaux de réhabilitation, les entreprises titulaires des lots,
électricité, plomberie, ventilation, climatisation, etc seront tenues de consigner les installations et
équipements situés dans les zones d'intervention.
Une procédure écrite de consignation sera établie pour chaque type de réseau et équipement.
Cette procédure sera adressée aux entreprises avant le démarrage des travaux.
Une attention particulière sera apportée à la consignation des réseaux d’électricité, et de gaz.

3 - PSCV 
4 - ÉLECTRICITÉ 

8 - ALARME ET VIDÉO 

Préalablement au démarrage des travaux, le maître d'ouvrage fera consigner les branchements,
électricité, gaz, eau, par les concessionnaires.
Le maître d'ouvrage devra remettre à l'entreprise les attestations de confirmation que les réseaux
concessionnaires sont neutralisés à l'extérieur du bâtiment.
Préalablement au démarrage de son intervention, l'entreprise de démolition s'assurera sur le site
de la consignation effective des branchements.

Maître d'ouvrage 

Au cours des travaux de curage et réhabilitation du bâtiment, des garde-corps provisoires de
protection seront installés au droit des vides laissés jusqu'au démarrage des travaux de
réaménagement.

1 - GROS ŒUVRE 

Lorsque les chutes de matériaux et les effondrements de la construction sont provoqués
volontairement, les emplacements de chutes situés en dehors et dans le bâtiment doivent être
délimités et interdits au stationnement des personnes. Si la démolition est réalisée par tranches
verticales et par procédés mécaniques, il convient: 
- de séparer les zones restant accessibles des parties attaquées par un nombre suffisant de
travées, afin que leur stabilité ne soit pas compromise; -de matérialiser cette interdiction
(guirlandes, barrières de lisses sur trépieds); d’interdire l’accès aux zones définies, pendant toute
la période de chute.

1 - GROS ŒUVRE 

Les zones à risques de chutes d'objets et de gravats, seront interdites d'accès aux autres
intervenants à l'aide d'un dispositif physique.

1 - GROS ŒUVRE 

Pour éviter les risques liés à la chute accidentelle de matériaux, mise en place de systèmes de
protection antichute. Ces dispositifs doivent être conçus pour intercepter efficacement tout objet
susceptible de tomber dans le vide. Dans l'éventualité où l'installation de tels systèmes s'avérerait
techniquement irréalisable, mettre en place des mesures alternatives. Celles-ci consistent à
interdire formellement l'accès aux zones présentant un danger potentiel de chute de matériaux.
Cette interdiction doit être clairement signalée et matérialisée par des moyens appropriés,
garantissant ainsi la sécurité du personnel et des tiers.

1 - GROS ŒUVRE 

Le programme et les modalités de démolition du bâtiment doivent être conçus par ailleurs de
façon à ne pas surcharger anormalement les planchers existants. Quelle que soit la méthode
appliquée, la démolition qui ne vise pas l’effondrement total du bâtiment, doit être conduite étage,
par étage. Il est également indispensable d’étayer les planchers vétustes et d’installer les
étaiements destinés à supporter l’accumulation de charges, en commençant par le niveau le plus
bas et, en progressant vers le haut.

Tous Corps d'état 

L'entreprise devra s'assurer auprès d'un bureau d'études de la surcharge admissible des
planchers existants.
Elle tiendra compte des surcharges constatées, dans sa méthodologie d'intervention. Les
planchers seront étayés suivant les nécessités.

Entreprises concernées 

Il convient de veiller à ce que les matériaux et éléments de construction ne soient pas en équilibre
instable. En particulier, les éléments de construction, en porte-à-faux dangereux, qui doivent être
abattus ou réhabilités.

Tous Corps d'état 
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Dispositions prévues A la charge de

Toute entreprise effectuant des démolitions de reprises de structure, ou la dépose de réseaux et
équipements situés en hauteur, est tenue de s’assurer de la bonne stabilité des ouvrages et de
mettre en place les moyens d’étaiement provisoire, nécessaires à la sécurisation de ces ouvrages.
Il est recommandé de procéder à une campagne de sondages ponctuels pour identification des
modes de structure des ouvrages à déposer.
L’entreprise joindra à son PPSPS une note méthodologique faisant apparaître :
* Les moyens mis en œuvre pour interdire l’accès sous la zone de travail aux autres intervenants.
* Les moyens mis en œuvre pour les accès en hauteur.
* Les dispositifs provisoires de supportage des ouvrages.
* Les dispositifs de protection collective installés sur les trémies, après la dépose des
équipements.

1 - GROS ŒUVRE 

Création de trémies ou de percements dans les ouvrages existants:
Préalablement au démarrage des travaux, l’entreprise devra condamner les accès sous la zone
de percement.
Cette condamnation se fera à l’aide d’un moyen physique et d’un affichage interdisant strictement
l’accès à la zone présentant un risque de chute de matériaux.

1 - GROS ŒUVRE 

La prévention des risques de chute de hauteur se fera par garde-corps avec lisses, sous-lisses et
plinthes, fixés sur potelets métalliques en rive de l'ouvrage.
La protection sera mise en place au fur et à mesure de la dépose des ouvrages de sécurité
existants.

1 - GROS ŒUVRE 

En limites des zones démolies, la prévention des risques de chute de hauteur sera assurée par
garde-corps avec lisses, sous-lisses et plinthes, fixés sur potelets métalliques en rive de l'ouvrage.
Mise en place des garde-corps au fur et à mesure de la démolition des ouvrages existants.

1 - GROS ŒUVRE 

4.4.2. Travaux de plâtrerie

Travaux de plâtrerie.

Dispositions prévues A la charge de

L'entreprise devra prévoir les moyens mécaniques adaptés pour les approvisionnements par les
balcons. Les approvisionnements devront se faire sans démontage des protections collectives.
Préalablement au démarrage des approvisionnements, l'entreprise devra s'assurer, de la charge
admissible des balcons, auprès de l'entreprise de gros œuvre ou de son bureau d'études. En cas
d'incompatibilité de la charge admise avec les charges à approvisionner, l'entreprise devra la mise
en place des moyens d'étayement complémentaires qui serait nécessaire, via l'entreprise de gros
œuvre.

5 - PLÂTRERIE 

Toutes les découpes seront faites manuellement ou à l'aide de matériels récupérant les
poussières générées.

5 - PLÂTRERIE 

Les sacs de produits, emballages et chutes de matériaux seront rassemblés et conditionnés au fur
et à mesure dans la zone de préparation pour évacuation dans la benne de chantier au quotidien
ou pour évacuation du chantier.

5 - PLÂTRERIE 

4.4.3. Travaux des lots techniques

Travaux des lots techniques.

Dispositions prévues A la charge de

Les entreprises s'organiseront pour intervenir en présence des protections collectives provisoires
ou définitives le cas échéant.

3 - PSCV 
4 - ÉLECTRICITÉ 

8 - ALARME ET VIDÉO 
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Dispositions prévues A la charge de

L’ouverture des trémies et réservations dans les dalles se fera à l’avancement de la pose des
réseaux, aucune ouverture anticipée ne sera admise pour éviter les chutes de plain-pied ou de
hauteur.

4 - ÉLECTRICITÉ 
3 - PSCV 

8 - ALARME ET VIDÉO 

L'entreprise prenant possession d'une trémie ou d'une réservation en dallage et plancher, devra
assurer la continuité de la protection, vis-à-vis des autres intervenants jusqu'à sa sécurisation
définitive.

4 - ÉLECTRICITÉ 
3 - PSCV 

8 - ALARME ET VIDÉO 

Après ouverture, les trémies seront sécurisées par des plateaux avec tasseaux fixés en sous-face
pour les maintenir bloqués en pose libre jusqu’à la pose des réseaux pour en éviter tout
déplacement involontaire supprimant l’efficacité de la protection.

4 - ÉLECTRICITÉ 
3 - PSCV 

8 - ALARME ET VIDÉO 

4.4.4. Travaux de revêtement de sols

Travaux de revêtement de sols.

Dispositions prévues A la charge de

En cas de confection sur place, l’atelier sera installé à l’écart des entrées du bâtiment pour éviter
l’entrave des accès et la salissure des cheminements.

7 - REVETEMENT DE SOL 

La zone de préparation sera balisée, les sacs de liant seront conditionnés et évacués au
quotidien.

7 - REVETEMENT DE SOL 

Lors de l'utilisation de colles ou solvants, la zone de travail devra être ventilée. L'accès sera
interdit aux autres intervenants à l'aide d'un dispositif physique. L'entreprise installera la
signalisation rappelant l'interdiction de fumer et d'avoir recours à l'utilisation d'équipement à
flamme vive.

7 - REVETEMENT DE SOL 

Lors des travaux de ponçage des sols, les équipements utilisés devront être équipés d'un
dispositif de captage des poussières. Les locaux en cours de traitement seront ventilés et interdits
d'accès aux autres intervenants, à l'aide d'un dispositif physique.

7 - REVETEMENT DE SOL 

4.4.5. Travaux en hauteur

Travaux en hauteur.

Dispositions prévues A la charge de

Les locaux devront être débarrassés par zone pour permettre l’installation et le déplacement
correct des nacelles et plates-formes individuelles de travail. Les zones d’intervention seront
organisées pour permettre les interventions successives ou simultanées. Les emballages et
chutes de matériaux seront évacués au quotidien pour éviter l’encombrement des locaux.

Tous Corps d'état 

4.4.6. Travaux d'agencement

Travaux d'agencement.

Dispositions prévues A la charge de

Les équipements utilisés pour les travaux de ponçage, rabotage, et découpe, seront équipés de
récupérateur de poussière. Les locaux en cours de traitement seront ventilés et interdits d'accès
aux autres intervenants, à l'aide d'un dispositif physique.

2 - MENUISERIE 

L'application des vernis de finition sera privilégiée en atelier pour éviter les nuisances avec les
produits éventuels à base de solvants.

2 - MENUISERIE 
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5. MESURES DE COORDINATION PARTICULIÈRES

5.1. Travaux de dépose et de démolition.

Travaux de dépose

5.1.1. Neutralisation des réseaux

L'entreprise devra en concertation avec les entreprises concernées s'assurer que tous les réseaux ont bien été neutralisés
avant les travaux de dépose

5.1.2. Planification dépose

Les travaux de dépose n'auront lieu que hors présence d'autres entreprises (dans la zone)

5.1.3. Dépose

L'entreprise de dépose devra s'assurer de la bonne stabilité des ouvrages concervés

Les zones de dépose seront balisées et interdites de passage à toutes personnes étrangères à l'entreprise

5.1.4. Limitation des poussières

Toutes les reprises éventuelles des supports seront faites à l'aide de matériel évitant la génération des poussières ou en
récupérant les poussières générées

5.2. Travaux en hauteur

5.2.1. Interventions en plafonds

L’installation et le déplacement correct des plates-formes individuelles.
Les zones d’intervention seront organisées pour permettre les interventions successives ou simultanées. Les emballages et
chutes seront évacués au quotidien pour éviter l’encombrement des locaux.
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6. MESURES GÉNÉRALES DE SALUBRITÉ

6.1. Installations de chantier - Cantonnements

6.1.1. Modalités d'organisation

Ces installations devront répondre à l’ensemble des normes en vigueur, y compris la 
réglementation relative à la sécurité incendie.

L'entreprise concernée met à disposition des entreprises des vestiaires, un réfectoire, des sanitaires, et une salle de
réunion. Ces installations devront répondre à l’ensemble des normes en vigueur, y compris la réglementation relative à la
sécurité incendie.

Les installations collectives de chantier seront prévues pour accueillir, si besoin, du personnel féminin
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7. ORGANISATION DES SECOURS

7.1. Moyens d'alerte 

7.1.1. Téléphone

Dispositions prévues A la charge de

Les numéros de téléphones d’urgence ainsi que les consignes d'appel des secours sont à afficher
dans le bureau de chantier. Les principaux numéros à appeler sont le 15 et le 18 pour le téléphone
fixe et le 112 pour les téléphones mobiles.

Tous Corps d'état 

Dans le cas d'impossibilité de mise en service d'un téléphone fixe, au-moins une personne de
chaque entreprise doit être équipée d'un téléphone portable afin de pouvoir appeler les secours le
cas échéant.

Tous Corps d'état 

En cas d'urgence, il conviendra d'alerté le poste de contrôle à l'entré pendant les heures
d'activité du site. Tous Corps d'état 

7.1.2. Consignes de sécurité

Dispositions prévues A la charge de

Les consignes de sécurité de chaque entreprise seront précisées dans les PPSPS. Les
entreprises préciseront si elles ont des secouristes du travail dans leurs équipes. En cas
d’accident :- les secours sont appelés immédiatement. - L’entreprise préviendra le jour même la
CARSAT, l’Inspection du travail (DIRECCTE), l’O.P.P.B.T.P et le coordonnateur sécurité.

Tous Corps d'état 

Les consignes spécifiques du site (chantier en site occupé) doivent être transmises à toutes les
entreprises par le maître d'ouvrage et intégrées au PPSPS des entreprises.

Maître d'ouvrage 

7.2. Moyens de secours 

7.2.1. Sauveteurs secouristes du travail

Dispositions prévues A la charge de

Les secouristes du travail seront identifiés par un signe distinctif. Tous Corps d'état 

7.2.2. Matériel de secours

Dispositions prévues A la charge de

La maîtrise d'ouvrage mettra à disposition l'unité de premiers secours du site en cas d'urgence.
Maître d'ouvrage 
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8. MODALITÉS DE COOPÉRATION ENTRE INTERVENANTS

8.1. Diffusion des documents 

8.1.1. PGC

Dispositions prévues A la charge de

Le Maître d'Ouvrage diffuse à l'ensemble des titulaires de lot le Plan Général de Coordination
(PGC) et ses différents additifs.

Maître d'ouvrage 

Le titulaire d'un lot diffuse à chacun de ses sous-traitants le PGC, ainsi que son propre PPSPS. Tous Corps d'état 

8.1.2. PPSPS

Dispositions prévues A la charge de

Le titulaire d'un lot diffuse à chacun de ses sous-traitants le PGC, ainsi que son propre PPSPS.
Les PPSPS sont à disposition de l'ensemble des intervenants.

Tous Corps d'état 

8.2. Coordonnateur SPS 

'

8.2.1. Rôle du coordonnateur

Dispositions prévues A la charge de

Le coordonnateur ne saurait être un agent de sécurité ni un animateur de sécurité. Il est le
gestionnaire de la coactivité des risques (des interfaces des entreprises simultanées ou
successives), les entrepreneurs restent pleinement responsables de leurs obligations à l’égard de
leurs salariés.

Tous Corps d'état 

8.3. Concertation et information entre les entreprises 

8.3.1. Désignation des sous-traitants

Dispositions prévues A la charge de

Les titulaires de lots et leurs sous-traitants doivent informer le coordonnateur de leur intention de
sous-traiter tout ou partie de leur lot au moins 8 jours avant leur intervention en précisant les
coordonnées du/des sous-traitant/s, permattant ainsi l'organisation des inspections communes et
la diffusion du PPSPS éventuellement requis.

Tous Corps d'état 

8.3.2. Travailleurs indépendants et locatiers

Dispositions prévues A la charge de

Les travailleurs indépendants participeront à une inspection commune préalable et remettront un
PPSPS avant le début des travaux.

Tous Corps d'état 

Sauf exception précisée ci-avant, les locatiers ou locateurs interviendront sous la responsabilité
de l'entreprise utilisatrice. Ils ne sont pas soumis à l'inspection commune préalable mais ils
doivent appliquer les dispositions prévues pour l'entreprise donneuse d'ordre.

Tous Corps d'état 
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9 DOCUMENT HARMONISÉ D'ORGANISATION DES LIVRAISONS.

CSPS : Société: SOCOTEC Construction 
Nom: Feras HAMMADA 

Tél : 0617715868 
Email : feras.hammada@socotec.com 

Etabli le : 
Date de modification : 05/08/2025 

Elements modifiés : 

Partie à remplir par le CSPS:

Adresse chantier: 
42 rue Lauth 
67200 STRASBOURG 

Contraintes horaires de livraisons : Horaires : 

Moyens mutualisés de levage et manutention
(cf.PGSCSPS) 

Quai de déchargement:
☐ Oui ☑ Non

Grues :
☐ Oui ☑ Non

Recette à matériaux :
☐ Oui ☑ Non

Monte-matériaux:
☐ Oui ☑ Non

Ascenseurs définitifs:
☐ Oui ☑ Non

Autre :

Autres renseignements utiles (contraintes administratives, etc..) : 

Partie à renseigner par le client(entreprise du BTP) :

Nom de l'entreprise : Adresse siège : 

Nom du réceptionnaire : Coordonnées du réceptionnaire 
Tél : 

Plages horaires de livraisons Heures : 

Présence chef d'un manoeuvre : 
☐ Oui ☐ Non

Distance et hauteur maxi de la zone de déchargement au
camion :

Distance (m) :
Hauteur (m) :
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Charge utile de la recette à matériaux (le cas échéant) Charge : 

Appareil de levage utilisé pour l'opération : 

☐ Grue de chargement
☐ Appareil propre au chantier
☐ Appareil à la charge du forunisseur
(Type) 

Autres renseignements utiles :

Projet de Plan d'installation de chantier avec :

Accès
Voies de circulation
Installations sanitaires
Points sensibles (dans l’emprise du chantier et en périphérie 
Zones de stockage
Dimensions des aires de stockage
Charges admissibles
Nature du terrain
Hauteur à respecter (emplacement portique, gabarit)

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
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Annexes :

1 Capture d'écran 2025-08-04 172712.png 
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2 zone de chantier.JPG 
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3 Scan_fhammada_30-07-2025_08-10-21-028.pdf 
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4 DIAG A.PDF 
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